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Réunion du Comité de Développement communautaire  

16 octobre 2023 
13h30 

Local 317 du Centre Culturel de Caraquet 
 

PROCÈS-VERBAL 
 

Membres présents :  

  
Joseph Lanteigne Président 
Martine Haché Secteur communautaire 
Jean-Charles Chiasson Secteur communautaire 
Patrice Ferron Secteur communautaire 
Maggie LeBouthillier Secteur communautaire 
Amélie Ferron-Roussel Secteur des Affaires 
Frederick McGraw Secteur des Affaires 
Mireille Pinet Représentation citoyen 
Marie-Claude Gagnon Roussel Représentation citoyen 
Cédric Landry Directeur du développement communautaire 

Louise Robichaud Adjointe à la direction et secrétaire 

Suzanne Arseneault 
Coordonnatrice de l’inclusion et du développement 
communautaire 

  

Membres absents :  

Marilène Chiasson Secteur communautaire 
  

 
1. Ouverture de la séance 
 
M. Joseph Lanteigne préside l’assemblée et souhaite la bienvenue aux membres. Il effectue un 
tour de table afin de demander aux membres de se présenter. 
 
 
2. Adoption de l’ordre du jour 
 
Le président fait la lecture de l’ordre du jour. Il propose l’ajout des items suivants :  

• Code de déontologie 

• Date de réunions 
 
Il est proposé par M. Jean-Charles Chiasson et appuyé de M. Patrice Ferron que l’ordre du jour 
soit accepté avec la modification proposée.   
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ  
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3. Présentation du mandat 
 
Monsieur Cédric Landry, Directeur du développement communautaire de la CSRPA, a pris la 
parole afin de faire la lecture et expliquer le mandat du comité de développement 
communautaire. 
 
 
4. Comité sur la résilience 

 
Madame Maggie LeBouthillier, coordonnatrice régionale de la résilience, a pris la parole afin 
d’informer les membres que le comité de résilience découle du ministère de la Justice et Sécurité 
publique au même fait que l’Organisation des mesures d’urgence de la province du Nouveau-
Brunswick. L’initiative a pour but de faciliter la collaboration avec les communautés du Nouveau-
Brunswick, afin d'harmoniser les efforts, de renforcer leurs capacités et d’aider les communautés 
à devenir plus résilientes face aux crises et aux catastrophes futures. 
 
Elle informe les membres que douze (12) comités régionaux ont été formés dans l’ensemble de 
la province, correspondant au nombre de CSR sur le territoire. Elle précise que ce comité est 
subventionné par le Gouvernement provincial. 
 
Le comité directeur représente plusieurs organismes de différents secteurs tels que le secteur 
affaires, le secteur communautaire, le secteur économique, les ministères du GNB ainsi que les 
municipalités. 
 
Le comité travaille, en lien avec les plans régionaux de résilience à long terme, sur les quatre 
domaines suivants : 

• Sécurité économique /Emploi; 

• Logement stable/ Environnement bâti sain; 

• Santé, services sociaux, justice et systèmes éducatifs; 

• Durabilité environnementale. 
 
Des discussions ont eu lieu et des commentaires ont été émis concernant les subventions aux 
différents projets suivants : 
 

• Pensez-frais; 

• Banques alimentaires; 

• Effet de l’augmentation de l’itinérance; 

• Prévention du suicide. 
 
M. Cédric Landry a pris la parole afin de préciser l’importance de ne pas dupliquer les services. 
 
M. Maggie LeBouthillier a précisé que le comité est toujours en période de recrutement de 
nouveaux membres. 
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5. Itinérance 
 
Mme Martine Haché prend la parole afin d’informer les membres sur la situation d’itinérance sur 
le territoire de la Péninsule acadienne.  
 
Elle explique le rôle de différents programmes, dont la RAMIE, et annonce aux membres qu’un 
travailleur de rue sera embauché prochainement et viendra appuyer le travail de M. Roland 
Landry et M. Marc Plourde. 
 
Le budget annuel étant établi au montant de 15 000.00$. Elle mentionne qu’avec le fait que la 
situation d’itinérance étant à la hausse, la somme de 4 000.00$ dollars a été facturé en un mois 
afin d’offrir de l’aide aux personnes en itinérance, situation préoccupante surtout étant donné 
que l’hiver n’est pas encore arrivé.  
 
Des discussions ont eu lieu et des commentaires ont été émis concernant les procédures à suivre 
afin d’aider les itinérants, la possibilité de créer un guide pour les municipalités et l’importance 
d’ajouter la condition d’itinérance dans les plans de mesures d’urgence des municipalités. 
 
M. Patrice Ferron prend la parole afin d’informer les membres qu’un dénombrement a été 
effectué et que plus de 40 personnes sont en situation d’itinérance actuellement dans la Péninsule 
et que ce nombre augmente pendant la saison estivale. En hiver, la majorité de ces gens se 
déplace dans la ville de Moncton étant donné la présence de centre de réchauffement. Il explique 
que dans la région d’Edmundston, il existe des maisons à prix modiques supervisées dons le 
financement provient de la province. 
 
Des discussions ont eu lieu et des commentaires ont été émis sur l’importance d’inclure le dossier 
de l’itinérance dans le plan de travail du comité de développement communautaire. 
 
 

6. Projet pilote : Transport des nouveaux arrivants 

 
M. Cédric Landry prend la parole afin d’informer les membres qu’un projet-pilote de transport 
des nouveaux arrivants prendra forme bientôt. Le projet consiste à accompagner les nouveaux 
arrivants lors de déplacements pour une période déterminée à leur arrivée dans la Péninsule 
acadienne.  
 
Impliquant les municipalités de Caraquet, des Hautes-Terres et de Rivière-du-Nord, ce projet cible 
des groupes précis de nouveaux arrivants et a pour but d’offrir une approche précise et ponctuelle 
en lien avec le déplacement de base sur une période de 90 jours.  Cette approche permettra de 
dresser un portrait concret des frais et défis reliés au déplacement des nouveaux arrivants à leurs 
premiers pas en Acadie et ainsi permettre d’extrapoler ces données dans le but de développer un 
volet de notre service de déplacement communautaire (Déplacement Péninsule) destiné à cette 
clientèle sur des bases solides et à long terme. De plus, les résultats de ce projet pilote seront 
partagés avec nos collègues des autres communautés de la Péninsule et autres régions du 
Nouveau-Brunswick permettant, eux aussi, de bénéficier des constats de cette initiative 
susceptibles de favoriser l’enracinement de nos nouveaux citoyens. 
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Des discussions ont eu lieu et des commentaires ont été émis concernant les problématiques que 
rencontrent les nouveaux arrivants lorsqu’ils ont à se déplacer pour des rendez-vous, pour le 
travail et différents déplacements.  
 
 
7. Initiative Planète Jeunesse 
 
M. Cédric Landry a pris la parole afin d’informer les membres que le lancement du projet Planète 
Jeunesse a eu lieu le 26 septembre et que ce projet consiste essentiellement à faire de la 
prévention auprès des jeunes. Un projet pilote de 5 ans basé sur le modèle islandais ayant prouvé 
son efficacité dans la réduction de la consommation de substances dans ce pays depuis plus de 
20 ans. La Péninsule acadienne est l’une des quatre régions du Nouveau-Brunswick à avoir été 
sélectionnée pour mener ce projet avec les régions de Kent, de Woodstock et de Saint-Jean.  
 
 
8. Code de déontologie 
 
M. Cédric Landry prend la parole afin de présenter le code de déontologie de la CSRPA auquel 
tous les membres des différents comités adhèrent. 
 
 
9. Date de Réunion 
 
M. Joseph Lanteigne a demandé aux membres leurs préférences en ce qui a trait aux heures de 
réunion. 
 
La majorité des membres ont fait part de leurs préférences en journée pour la tenue des réunions 
du comité. 
 
Mme Louise Robichaud prend la parole afin de préciser que les dates pour 2024 ont été 
déterminées et qu’elle fera parvenir une copie électronique du mandat du comité de 
développement communautaire et du code de déontologie par courriel. 
 
10. Autre 
 
Tous les points à l’ordre du jour ont été épuisés. 
 
 
11. Levée de la réunion 
 
Il est proposé par Mme Amélie Ferron-Roussel que la réunion soit levée à 15h06. 
 
 
 
________________________________  ______________________________ 
Joseph Lanteigne, président    Louise Robichaud, secrétaire 


